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0 Dëpartement fëdëral de la dëfense,
de la protection de la population et des sports DDPS

APPROBATION DES PLANS DE CONSTRUCTIONS MILITAIRES
SUITE Ä UNE ADAPTATION ULTËRIEURE DU PROJET

CONFORMËMENT Ä L’ ARTICLE 32 DE L’OAPCM
(Ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de construction militaires ; RS 5 10.51)

DU 9 SEPTEMBRE 2025

Le Dëpartement fëdëral de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS),
en tant qu’Autoritë d’ approbation

dans la demande de modifications de projet ëtablie le leF dëcembre 2023

par la Rëpublique et Canton de Genëve (Office des bätiments),

concernant

AVULLY (GE), PLACE D'EXERCICE DIEPEISSES ;
NOUVEAU CENTRE DtINSTRUCTION DES TROUPES DE SAUVETAGE

(MODIFICATIONS DE PROJET)

1.

constate :

1.

2.

Par dëcision du 19 dëcembre 2018, au terme d’une procëdure ordinaire, le projet intitulë
« Ävully (GE), Place d’exercice d’Epeisses ; Nouveau centre d’instruction des troupes de
sauvet age » a ëtë approuvë sous rëserve du respect de certaines charges.

Le 1 er dëcembre 2023, la Rëpublique et Canton de Genëve, Office des bätiments (ci-aprës :
Ie requërant), a adressë une demande de modifications de projet ä l’Autoritë de cëans. Cette
demande a ëtë complëtëe ä plusieurs reprises jusqu’au dëpöt d’un plan supplëmentaire le
28 mai 2024.

3. Dans la mesure oü les modifications de projet ont ëtë rëalisëes au fur et ä mesure de
l’avancement du chantier issu de la dëcision du 19 dëcision 2018, au terme de celui-ci, la
situation ne correspondait plus entiërement aux plans approuvës. La prësente procëdure
vise donc ä lëgaliser Ia situation de fait.

4. L’Autoritë d’approbation a menë une procëdure de consultation complëmentaire et les
prëavis suivants ont ëtë rëcoltës :

13.06.2024 : Commune d’Avully ;
17.07.2024 : Canton de Genëve ;
16.10.2024 : Office fëdëral de l’environnement (OFEV).

5.

6.

Le 11 novembre 2024, le requërant a transmis sa dëtermination finale.

Les demandes ëmises dans les prëavis sont traitëes dans les considërants ci-dessous.



11.

considëre :

A. Examen formel

1. Compëtence matërielle

S’agissant de la modification d’un projet rëalisë ä des fing principalement militaires,
l’ordonnance concernant la procëdure d’approbation des plans de constructions militaires
(OAPCM ; RS 510.51) est applicable et le Dëpartement de la dëfense, de la protection de la
population et des sports (ci-dessous DDPS), qui a statuë sur la demande initiale, est compëtent
pour traiter la demande de modifications de projet (art. 2 OAPCM).

2. Procëdure applicabte

En vertu de 1’article 32 OAPCM, les adaptations ultërieures d’un projet doivent ëtre soumises
ä l’Autoritë d’approbation qui, en cas de modifications importantes, ordonne une nouvelle
procëdure d’approbation des plans.
En l’espëce, l’Autoritë d’approbation a considërë que les modifications requises nëcessitaient
une consultation de la Commune d’Avully, du Canton de Genëve et de I’OFEV mais n’ëtaient
pas suffisamment importantes pour justifier une nouvelle mise ä l’enquëte publique. Les
dispositions de la procëdure simplifiëe d’approbation des plans sont applicables par analogie
(art. 128 de la loi fëdërale sur l’armëe et 1’administration militaire [LAAM ; RS 510.10]).

B. Examen matëriel

1. Description des modifications

Le projet approuvë Ie 19 dëcembre 2018 prëvoyait la construction d’un nouveau centre
d’instruction pour les troupes de sauvetage en remplacement partiel du site de la caserne des
Vernets (84 lits, cuisine, locaux administratifs et d’instruction, rëfectoire, bureaux, auditoire,
salles de cours, locaux d'intendance et techniques, zones de stockage, sanitaires et halle ä usages
multiples). Les amënagements extërieurs comprennent un accës ä la caserne et un parking de
40 places de stationnement.

A l’ouverture du chantier, une pollution des sols plus importante que celle pronostiquëe a ëtë
dëcouverte. La portance des sols s’est avërëe incompatible avec les fondations initialement
prëvues. Le systëme a dfl ëtre modifië (d’un rëseau de pieux ä un systëme mixte de longrines
et de pieux). La mise en place de ce systëme a nëcessitë la rëëvaluation des volumes de terres
ä excaver. Ann de prëserver l’ensemble des amënagements extërieurs tout en optimisant les
cofrts et en minimisant l’impact environnemental, les modifications suivantes ont ëtë apportëes
au projet :

1) Suppression du champ de sondes gëothermiques et adaptation du concept pour
l’alimentation en ënergie (chauffage) : dans Ia zone du talus, le projet dëvolu ä un champ
de 21 sondes gëothermiques a dfl ëtre abandonnë. Le systëme de production d’ënergie a ëtë
adaptë pour un principe basë sur 1’hydro-gëothermie (deux puits, pompage et rejet) ä la
place des sondes. Cette mëthode – qui diminue la quantitë d’excavation et le nombre de
forages (2 plus gros au lieu de 21 petits) – a ëtë privilëgiëe en raison de la nappe phrëatique.
Cela a permis de limiter le creusage et de s’affranchir d’un collecteur important reliant
1’ensemble des sondes.

2) Revalorisation des terres : le requërant a dëcidë de conserver sur site les terres peu ou
non polluëes,

Zone ouest : surëlëvation de terres du terrain de sport/piste d’atterrissage pour
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hëlicoptëres d’une trentaine de centimëtres en moyenne. Plantation d’essences
indigënes et, ponctuellement, de murgiers Ie long de la lisiëre de forët.
Zone sud : installation de deux puits accessibles, avec remblais de terres pour la couche
de fond et mise en place d’une couche de terre vëgëtale de 25 cm.
Zone sud : crëation d’une bande de terre surëlevëe entre le chemin d’accës et la lisiëre.
Sa mise en place a ëtë faite par tassement carrossable des remblais et application d’une
surcouche de terre vëgëtale. Cet espace, initialement prëvu pour remettre de la terre en
place, peut ëtre utilisë ä des fins paysagëres (dunes, courbes et noues avec forët). Cette

rbande doit prendre la forme d’une « terrasse » avec une surëlëvation par rapport au
niveau initialement prëvu, tandis que la noue avec la forët a ëtë conservëe conformëment
aux directives de I’OCAN.

2. Prëax?is de la Commtme d’ A\7ally

Le 13 juin 2024, la Commune d’Avully a prëavisë favorablement la modification de projet,
sans observation particuliëre.

3. Prëavis du Canton de Genë\7e

Dans son prëavis du 16 aoüt 2024, le Canton de Genëve a indiquë que le projet avait ëtë mis en
consultation auprës des diffërents services. Les observations suivantes ont ëtë ëmises :

Dëpartement du territoire (DT), OffIce des atltorisations de construire (OAC)
Le DT-OAC a indiquë ëtre favorable ä l’octroi de diverses dërogations, ä savoir : construction
hors des zones ä bätir (art. 24 de la loi fëdërale sur l’amënagement du territoire [LAT ; RS 700],
27 de la loi d’ application de la loi fëdërale sur l’amënagement du territoire [LaLAT ; RSGE L 1
30]), construction ä proximitë de la forët (art. 11 al. 2 let. c de la loi sur les forëts [LForëts ;
RSGE M 5 10]) et construction en surfaces inconstructibles (art. 15 de la loi cantonale sur les
eaux [LEaux ; RSGE L 205]). Il a ëgalement formulë la condition suivante :
(1) Le tri des dëchets sur le chantier sera effectuë conformëment aux articles 16 ss de

l’ordonnance sur la limitation et l’ëlimination des dëchets (OLED ; RS 814.600) et du
rëglement d’application de la loi sur la gestion des dëchets du 28 juillet 1999
(RGD ; L 120.01).

Le DT, Direction de la mensuration offlcietle (DMO) , le DT, Service de gëologie, sols et dëchets
(GESDEC) et le Dëpartement des institutions et du mtmërique – service de la protection civils
et des affaire militaires (OCP PAM) n’ont pas formulë de remarques particuliëres.

4. Prëavis del’OFEV

Dans son prëavis du 16 octobre 2024, I’OFEV a approuvë les modifications du proj et ä certaines
conditions :

Nature et paysage

(2) Si des nëophytes apparaissent, des mesures doivent ëtre prises pour les ëliminer.
Justiftcation : Empëcher ta propagation d'organismes exotiques im?asifs conformëment ä
I'art. 15, al. 2, et ä 1’art. 52, al. 1 de l’Ordonnance sur l’utilisation d’organismes clans
l’environnement (ODE ; RS 814.911).

Forët

(3) L’autoritë fëdërale unique communique l’entrëe en force de la dëcision ä I’OFEV (section
EIE et organisation du territoire) et ä l’instance cantonale compëtente.
Justiftcation : tes autorisations et dëcisions de droit forestier ne prennent efJet que
torsqu’ettes sont entrëes enforce (art. 47 de la loifëdërale sur les forëts [LFo ; RS 921.0]) .
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Sols

(4) Les travaux doivent ëtre menës en conformitë avec l’aide ä l’exëcution « Gestion
respectueuse des sols lors de travaux de gënie civil » (OFEV 2022).
Justifrcation : art. 1 et 7 de la toi sur la protection de l’environnement (LPE ; RS 814.01),
art. 6 et 7 de l’ordonnance sur les atteintes portëes aux sols (OSol ; RS 814.12).

5. Apprëciation de l’Autoritë d’approbation
a. Intërëts des tiers

Comme le nouveau centre d’instruction des troupes de sauvetage a ëtë construit (selon les
conventions rëglant le dëpart de la troupe du site des Vernets) sur un terrain appartenant au
DDPS, un droit de superficie a ëtë accordë au requërant. L’assiette de cette servitude correspond
ä l’emprise du bätiment et des amënagements extërieurs, teIle que prëvue dans les plans
approuvës Ie 19 dëcembre 2018. En revanche, les terrains sur lesquels les terres excëdentaires
ont ëtë dëposëes n’ont pas fait l’objet d’un rëglement prëalable entre le requërant et armasuisse
Immobilier, agissant pour le propriëtaire, ä savoir le DDPS (ci-dessous le reprësentant du
propriëtaire).
D’autre part, le DDPS a le projet d’amënager, dans Ia zone sud concernëe par le dëpöt de terres
excëdentaires, une base d’intervention et de sëcuritë.

Partant, une solution devra ëtre formalisëe entre le requërant et le reÖrësentant du propriëtaire
afin de rëgler le dëpöt des terres excëdentaires dans la zone ouest (terrain de sport/place
d’atterrissage pour hëlicoptëres) et dans Ia zone sud (entre le chemin d’accës et la lisiëre).
Conformëment aux discussions menëes, ce document juridiquement contraignant, indiquera
notamment que le canton accepterait de retirer ä ses frais les terres excëdentaires concernëes
par la prësente dëcision si leur prësence devait empëcher la rëalisation de futurs projets de
constructions ou d’amënagements du DDPS (pour tous motifs, notamment des questions
pratiques, constructibles, administratives ou lëgales). L’ accord entre les parties devra ëtre signë
dans un dëlai dë 12 mois maximum ä compter de l’entrëe en vigueur de la prësente dëcision.
II sera transmis ä l’Autoritë d’approbation, pour information. En cas d’ëchec des nëgociations,
ä dëfaut d’une demande des parties de prolonger le dëlai avant l’ëchëance, la prësente dëcision
deviendra caduque de plein droit. L’Autoritë d’approbation rendra alors une dëcision
complëmentaire concernant la remise en ëtat des terraitrs avec le possible retrait des terres
excëdentaires, jusqu’ä retrouver Ia situation approuvëe par dëcision du 19 dëcembre 2018. Ce
point fera /orwlellement l’objet d’tIne condition davIS le dispositi/ de la prësente dëcision.
b. Nature et pa)'sage

La modification du projet ne porte pas atteinte ä un inventaire fëdëral de paysage ou de biotopes
protëgës.

L’OFEV demande que l’apparition de nëophytes soit contrÖlëe et que des mesures soient prises,
le cas ëchëant, pour les ëradiquer. Dans sa dëtermination finale, le requërant s’est engagë ä
respecter cette exigence. Dans les discussions menëes entre le requërant et le reprësentant du
propriëtaire, il a ëtë convenu que, s’agissant d’un site militaire, ce contröle serait rëalisë dans
le cadre de l’entretien rëgulier effectuë selon les accords de prestations logistiques conclus sous
l’ëgide de la Base Logistique de l’Armëe (BLA). Ann de satisfaire ä la requëte de I’OFEV et
de formaliser cette solution, 1’accord ëcrit qui sera passë entre le reprësentant du propriëtaire et
le requërant (voir point ia ci-dessus) intëgrera ëgalement cette solution. Cette requëte sera ainsi
formellement inctuse clans la conditionßgurant davIS le dispositi/ de la prësente dëcision.
c. Forët

Conformëment ä 1’article 17 LFo, les constructions et installations ä proximitë de la forët
peuvent ëtre autorisëes uniquement si elles n’en compromettent ni la conservation, ni le
traitement, ni l’exploitation (al. 1). Les cantons fixent la distance minimale appropriëe qui doit
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sëparer les constructions et les installations de la lisiëre de la forët (al. 2). Si des raisons
importantes le justifient, les autoritës compëtentes peuvent autoriser une distance plus courte
en imposant des conditions et des charges (al. 3).
La prësente procëdure de modifications du projet vise ä valider notamment le dëpöt de terres
excëdentaires en bordure de la lisiëre de la forët. Par consëquent, la distance lëgale cantonale
de 30 mëtres n’a pas pu ëtre respectëe. Dans leurs prëavis respectifs, le Canton de Genëve et
I’OFEV ne se sont pas opposës ä la dëlivrance d’une dërogation, sans toutefois formuler de
requëtes particuliëres. L’Autoritë de cëans estime que la modification requise ne compromet ni
la conservation, ni le traitement, ni l’exploitation de la forët de sorte que la dërogation peut ëtre
octroyëe sans qu’auctme charge ne soit imposëe.
L’OFEV demande ä l’Autoritë de cëans de lui communiquer l’entrëe en force de la dëcision
ainsi qu’ä l’instance cantonale compëtente. Il y a lieu de relever que la prësente dëcision sera
notifiëe ä I’OFEV, ainsi qu’au Canton de Genëve. L'approbation des plans entrera en vigueur
si aucun recours n’est dëposë auprës du Tribunal administratif fëdëral dans le dëlai de recours
de 30 jours. Outre le fait que l’Autoritë de cëans ne saurait s’imposer de charges ä elle-mëme,
iI appartient aux autoritës, soucieuses de connaTtre l’entrëe en force de la dëcision, de se
renseigner, le cas ëchëant, sur le dëpöt d’un ëventuel recours au terme du dëlai de 30 jours
auprës de l’Autoritë d’approbation. Za demande de I’OFEV ne doit en consëquence pas faire
t’objet d’tIne charge .

d. Sols

Selon l’article 7 OSol, quiconque dëcape un sol doit procëder de teIle fagon que le sol puisse
ëtre rëutilisë en tant que tel.
En l’espëce, il ressort de la demande de modifications de projet que, lors des terrassements, une
pollution des sols plus importante que prëvue a ëtë constatëe. Les matëriaux polluës ont ëtë
triës et ëvacuës en dëcharge. Les terres non ou faiblement polluëes ont ëtë revalorisëes sur
place, conformëment aux recommandations du GESDEC. Les deux tiers du stock de terres
excëdentaires ont fait l’objet d’une revalorisation conformëment aux recommandations de
I’OLED. Ainsi, la modification du projet consiste principalement ä lëgaliser la revalorisation
de ces terres sur le site, par le biais d’une augmentation de l’altitude de terrains contigus.
Dans le cadre de la consultation, le GESDEC n’a pas formulë de demande particuliëre. L’OFEV
a, en revanche, rappelë que les travaux (dëcapages, entreposages, remise en place de matëriaux
terreux et remise en ëtat) devaient ëtre planifiës et mis en muvre selon le module de 1’« Äide ä
l’exëcution Construire en prëservant les sols – Gestion respectueuse des sots lors de tra\?aux
de gënie civil » (OFEV 2022). Dans sa dëtermination finale, le requërant s’est engagë ä
respecter cette demande. Dans la mesure oü les travaux ëtaient terminës lors du dëpöt de la
demande de modifications de projet et que le requërant a dëclarë dans son avis final pouvoir
respecter cette mesure, l’Autoritë d’ approbation considëre que ces dispositions ont ëtë mises en
muvre lors de la rëalisation. Ätlcurle charge 72 ’est plus nëcessaire .
e. Gestion des dëchets

En l’espëce, les modifications de projet visent ä formaliser une situation de fait dëjä existante.
Rien n’indique que des dëchets - autres que ceux produits par la rëalisation du chantier principal
- aient ëtë produits. Quoi qu’iI en soit, la requëte du Canton vise ä respecter des dispositions
lëgales en vigueur, ce qui ne justifie pas, de maniëre gënërale, la retenue d’une charge.

C. Rësultat

L’ëtude ëtant achevëe, l’Autoritë d’approbation constate que les modifications sont
matëriellement et formellement conformes au droit dëterminant. Les conditions requises pour
1’approbation des plans de constructions militaires sont par consëquent rëunies.
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111.

dëcide :

1. Approbation des plans

La demande de modifications de projet de la Rëpublique et Canton de Genëve (Office des
bätiments), du ler dëcembre 2023, concernant :

Avully (GE), Place d'exercice dIEpeisses ; Nouveau centre d'instruction des troupes de
sauvetage (modifications de projet)

contenant les documents suivants :

Demande de modification de 1’approbation des plans de constructions militaires du
19 dëcembre 2018, document non datë, dëposë Ie 1 er dëcembre 2023 .
N'01 Plan gënëral « Plan d’amënagement paysager (PAP) », du 27.09.2023 et EPE-ARC-
052-PLA-803, AmExtplan ARC – FINAL – AO, 1:300 du 16.05.2024 qui annulent et
remplacent Ie plan masse amënagements extërieurs, ARC-PLAOI, 1:500 du 05.04.2017.

est approuvëe sous rëserve de charges et du respect de la condition mentionnëe sous chiffre 2
ci-dessous.

2. Condition

Dans un dëlai de 12 mois maximum ä compter de l’entrëe en vigueur de la prësente dëcision,
une solution contractuelle devra ëtre signëe entre le requërant et le reprësentant du propriëtaire
afin de formaliser Ia situation au sens des considërants ia et ib de la prësente dëcision. A dëfaut
d’accord - sans demande de prolongation de dëlai dëposëe auprës de l’Autoritë d’approbation
avant l’ëchëance - la prësente dëcision deviendra caduque de plein droit et une dëcision
complëmentaire sera rendue concernant la remise en ëtat des terrains.

3. Dërogation ä la distance minimale ä laforët (art. 17 LFo)

La dërogation ä la distance minimale par rapport ä la forët, conformëment ä 1’article 17 LFo est
accordëe au sens des considërants.

4.

a)

b)

Charges

Le rapport dëcrivant comment les charges dëfinies dans la dëcision d’approbation des plans
de constructions militaires du 19 dëcembre 2018 ont ëtë rëalisëes devra intëgrer charge et
condition de la prësente dëcision de modifications de projet.
Les ëventuelles nouvelles modifications apportëes ultërieurement au projet devront ëtre
annoncëes ä l’Autoritë d’ approbation, avant leur rëalisation. Cette derniëre ordonnera une
nouvelle procëdure d’approbation en cas de modifications essentielles.

5. Frais de procëdure

Le droit fëdëral applicable ne prëvoit aucun assujettissement aux frais. Il n’est pergu aucun frais
de procëdure.

6. Notiftcation

En vertu de 1’ article 30 O APCM, la prësente dëcision sera notifiëe directement aux participants
ä la procëdure et sera signalëe dans la Feuille fëdërale.
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7. Votes de recours

Un recours peut ëtre interjetë contre la prësente dëcision auprës du Tribunal administratif
fëdëral, CP, 9023 Saint-Gall, dans les 30 jours qui suivent sa notification (art. 130 al. 1 LAAM).
Le mëmoire de recours indique les conclusions, motifs et moyens de preuve et porte la signature
du recourant ou de son mandataire ; celui-ci y joint l’expëdition de la dëcision attaquëe et les
piëces invoquëes comme moyens de preuve, lorsqu’elles se trouvent en ses mains (art. 52 al. 1
de la loi fëdërale sur la procëdure administrative [PA ; RS 172.021]).

DËPARTEMENT FËDËRAL DE LA DËFENSE,
DE LA PROTECTION DE LA POPULATION ET DES SPORTS
p.o. Le Chef Territoire et environnement

Bruno Locher

Notißcation ä :

Dëpartement du territoire, Direction des constructions, Office cantonal des bätiments,
routes des Jetmes IA, 1227 Les Acacias (par courriel avec un exemplaire du dossier
approuvë ëlectroniquement), en qualitë de requërant
Canton de Genëve, Dëpartement du territoire, Office des autorisations de construire, rue
David-Dufour 5, 1211 Genëve 8 (sous pli recommandë)
Mairie d’Avully, Ch. des Tanquons 40, CH-1237 Avully/GE (sous pli recommandë)

Copie pour information par courriel ä :

Dëpartement des institutions et du numërique. Office cantonal de
population et des affaires militaires, rue du Stand 4, 1233 Bernex
armasuisse Immobilier, BMW
armasuisse Immobilier, FM
Etat-major de l’armëe, Immo D
Centre d'instruction des troupes de sau\'etage, commandant
OFEV, Division Biodiversitë et paysage
Pro Natura (mailbox(a}pronatura.ch)
WWF Schweiz (service@wwf.ch)

la protection de la
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